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L’an deux mille vingt-cinq, le onze décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la 
Commune de Saint-Michel-le-Cloucq, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la 
mairie salle du conseil, sous la présidence de Monsieur GUILLON Francis, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 08.12.2025 
 
Etaient présents : 
M. Francis GUILLON, Maire, 
Mme Pierrette RAGUIN, M. Jacques HILAIREAU, Mme Patricia NARDIN, M. Pascal 
GAIGNET, Adjoints au Maire, 
M. Olivier BOUTEVIN, M. Frédéric CHIRON, Mme Laurence DILLON, M. Laurent GRELLIER, 
M. Jimmy ROGEON, conseillers municipaux. 
 
Pouvoir : 
Mme Cécile TOSOLINI a donné pouvoir à M. Jacques HILAIREAU 
 
Absent :  
M. Michel BAZANTÉ 
M. Elisa FRAPPIER 
Mme Géraldine PRINTEMPS 
Mme Florence RIVIÈRE 
 
Secrétaire :  
M. Jimmy ROGEON 
 
 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 15, il a été procédé immédiatement à l’ouverture de la séance. 
 ......................................................................................................................................  
 

2025-12-11/01_ARRET DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18.11.2025 

 
Le procès-verbal de la réunion du Conseil municipal du 18 novembre 2025 a été transmis à 
Mmes et MM. les conseillers municipaux par mail via la plateforme pléiade le 8.12.2025. 
 
Le Conseil municipal :  
 

- ARRÊTE le procès-verbal du conseil municipal du 18 novembre 2025. 

 ......................................................................................................................................  
 

2025-12-11/02_DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU MAIRE 

 
Monsieur le Maire expose : 

PROCÈS-VERBAL DU 

CONSEIL MUNICIPAL 11 DÉCEMBRE 2025 
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Conformément aux dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, je vous rends compte des décisions que j'ai prises par application 
des délégations accordées au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 9 juin 
2020 : 
 
Décisions n°2025-002 du 1er décembre 2025 
Afin de faire face aux écritures comptables, il a été effectué un mouvement budgétaire de 
chapitre à chapitre sur fongibilité des crédits d’un montant de 480 €. 
 
 
DROIT DE PREEMPTION : 
 

N°arrêté Adresse 
Références 
cadastrales 

Contenance totale 

Urba 2025-068 5 rue du Foudeliez AE 129, 130 230 m² et 536 m² 

 
 
CONCESSIONS FUNERAIRES : 
 

Date de l’acte Numéro d’ordre Nom et Prénom 

Superficie 

en m² 
Carré Emplacement 

25/11/2025 457 GOUPIL Annie 
2 2 23 

02/12/2025 458 BOUILLAUD Gérald 
4 7 58 

02/12/2025 459 BOUILLAUD Gérald 
2 7 60 

02/12/2025 460 BOUILLAUD Gérald 
2 7 59 

02/12/2025 461 BOTTON serge 
4 5 26 

05/12/2025 462 KIÉNÉ-ACED Françoise 
8 6 51-52-53-54 

 
 
SIGNATURE DE DEVIS : 
 

Fournisseur Objet 
Montant 
en € TTC 

Raynaud imprimerie Bulletin municipal décembre 2025 1.025,20  

Guilbaud  Clovis Curage fossé chemin de Chaponneau 420,00  

Vendée Etanchéité 
Dans le cadre du marché de travaux de rénovation de 
toiture des bâtiments scolaires et extra-scolaire (lot2) 

 
21.917,66 € 

 
Le Conseil municipal : 
 

- PREND ACTE. 

 ......................................................................................................................................  
 

2025-11-12/03_AVENANTS N°1 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DES LOTS 2 
ET 3 ET RELATIFS A LA RENOVATION ENERGETIQUE DU GROUPE SCOLAIRE, 
RESTAURANT SCOLAIRE ET ACCUEIL PERISCOLAIRE 
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Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil municipal du 25 mars 2025 attribuant les marchés de travaux 
relatifs aux lots 2, 4, 5 et 6 ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 29 avril 2025 attribuant les marchés de travaux 
relatifs aux lots 1 et 3 ; 

Vu le projet d’avenant n°1 au marché de travaux relatif au lot 2 – Menuiseries 

Vu le projet d’avenant n°1 au marché de travaux relatif au lot 3 – Cloisons isolation plafonds 

 

Monsieur le Maire rappelle l’attribution et montant des lots 2 et 3 : 

 

Lot Entreprise 
Montant total 

En € HT 
Montant total 

En € TTC 

LOT 2- Menuiseries 
SARL Menuiserie 

GRELLIER 
15.688,99 18.826,79 € 

LOT 3- Cloisons isolation plafonds SARL SONISO 201.849,13 242.218,96 € 

 

 

Compte tenu de l’avancée des travaux, il y a lieu de modifier des travaux entrainant des plus 
ou moins-values telles que proposées ci-dessous :  

 

Lot Entreprise 

Montant 
marché 

initial En € 
HT 

Avenant N°1 
En € HT 

Variation 

LOT 2- Menuiseries 
SARL Menuiserie 

GRELLIER 
15.688,99 2.399,04 € 15,29 % 

LOT 3- Cloisons isolation 
plafonds 

SARL SONISO 201.849,13 - 34.168,20 € 16,93 % 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :  

 

- VALIDE la modification des marchés de travaux relatifs aux lots 2 et 3 ; 

 

- APPROUVE l’avenant n°1 au marché de travaux relatif au lot 2 « Menuiseries » conclu 

avec l’entreprise SARL Menuiserie GRELLIER et ayant pour effet de porter le montant 

du marché à 18.088,03 € HT (soit 21.705,64 € TTC) ; 

 

- APPROUVE l’avenant n°1 au marché de travaux relatif au lot 3 « Cloisons isolation 

plafonds » conclu avec l’entreprise SARL SONISO et ayant pour effet de porter le 

montant du marché à 167.680,93 € HT (soit 201.217,12 € TTC) ; 

 

- AUTORISE M. le Maire à signer les avenants n°1 correspondants. 

 ......................................................................................................................................  
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2025-11-12/04_AVENANTS N°2 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DES LOTS 4ET 
6 ET RELATIFS A LA RENOVATION ENERGETIQUE DU GROUPE SCOLAIRE, 
RESTAURANT SCOLAIRE ET ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil municipal du 25 mars 2025 attribuant les marchés de travaux 
relatifs aux lots 2, 4, 5 et 6 ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 29 avril 2025 attribuant les marchés de travaux 
relatifs aux lots 1 et 3 ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2025 approuvant l’avenant n°1 des 
lots 4 et 6 ; 

Vu le projet d’avenant n°2 au marché de travaux relatif au lot 4 – Peinture 

Vu le projet d’avenant n°2 au marché de travaux relatif au lot 6 – Plomberie chauffage 
ventilation 

 

Monsieur le Maire rappelle le montant d’attribution des lots 4 et 6 et avenants n°1 : 

 

Lot Entreprise 
Montant total 

En € HT 

Avenant N°1 
En € HT 

LOT 4 - Peinture BETARD 9 631,54 € 2 294,00 € 

LOT 6 - Plomberie - 
Chauffage - 
Ventilation 

BREM'O ENERGIE 97 859,81€ 14 314,99 € 

 

Compte tenu de l’avancée des travaux, il y a lieu de réaliser des travaux complémentaires 
entrainant des plus-values telles que proposées ci-dessous :  

 

 
Lot 

Entreprise 

Montant 
marché 

initial En € 
HT 

Avenant N°2 
En € HT 

Variation 

LOT 4 - Peinture BETARD 9 631,54 € 7 605,20 € 78,96 % 

LOT 6 - Plomberie - 
Chauffage - 
Ventilation 

BREM'O ENERGIE 97 859,81€ 4 508,90 € 4,61 % 

 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

- VALIDE la modification des marchés de travaux relatifs aux lots 4 et 6; 

 

- APPROUVE l’avenant n°2 au marché de travaux relatif au lot 4 « Peinture » conclu 

avec l’entreprise BETARD et ayant pour effet de porter le montant du marché à 

19.530,74 € HT (soit 23.436,89 € TTC) ; 
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- APPROUVE l’avenant n°2 au marché de travaux relatif au lot 6 « Plomberie-

Chauffage-Ventilation » conclu avec l’entreprise BREM’O ENERGIE et ayant pour effet 

de porter le montant du marché à 116.683,70 € HT (soit 140.020,44€ TTC) ; 

 

- AUTORISE M. le Maire à signer les avenants n°2 correspondants. 

 .................................................................................................................................................  
 
 

2025-11-12/05_CONVENTION DE PARTENARIAT 2026 – MULTI’SERVICE SUD VENDEE 

 
Monsieur le Maire expose :  
 
Conformément à la législation en vigueur, l’association Multi’service est conventionnée par la 
DDETS (Direction Départementale de l’Emploi du travail et des solidarités) en Vendée ce qui 
lui ouvre le droit d’accueillir des personnes rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles et est missionnée pour favoriser leur retour à l’emploi durable. 
 
Cette association développe en permanence un réseau de partenaires sur son territoire afin 
d’être en mesure de renforcer son action et d’être intégrée et reconnue sur ce même territoire 
en tant que réel acteur professionnel de la lutte contre les exclusions. 
 
Il est rappelé que la commune fait appel à Multi’service lors de besoins temporaires de 
personnel pour le remplacement d’agents, en renfort de personnel. L’association est en 
capacité de mettre à disposition de la commune un salarié sous un court délai, ce qui 
correspond à nos besoins. 
 
C’est pourquoi, il est proposé la signature d’une convention de partenariat pour l’année 2026 
jointe en annexe avec Multi’service. 
 
 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :  

 
- APPROUVE les termes de la convention telle que présentée en annexe pour l’année 

2026 ; 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 

 

 

  



 
Conseil municipal du 11.12.2025   [6] 

 

ANNEXE 
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 ......................................................................................................................................  
 

Informations diverses : 
 
 
La commune s’est portée volontaire pour accueillir « la compagnie Syllabe » en résidence sur 
la commune du 13 au 18 avril 2026 pour travailler leur spectacle « Dehors la tempête » 
 
Travaux groupe scolaire : une bascule des classes élémentaires et le périscolaire se fera 
pendant les vacances de Noël dans les locaux de l’école maternelle, la classe maternelle reste 
dans les locaux du périscolaire. 
 
 
Date à retenir 
Cérémonie des vœux du maire : vendredi 23.01.2026 à 19 h 00 – salle des fêtes 
 

 ......................................................................................................................................  
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Désignation du secrétaire de séance 
 
Fonctionnement des assemblées 
 
2025-12-11/01 Arrêt du procès-verbal de la séance du 18.11.2025 
 
2025-12-11/02 Décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal au 
maire 
 
Commande publique 
 
2025-12-11/03 Marché de travaux rénovation énergétique groupe scolaire, restaurant 
scolaire et accueil périscolaire – Avenants n°1 aux lots 2 et 3  
 
2025-12-11/04 Marché de travaux rénovation énergétique groupe scolaire, restaurant 
scolaire et accueil périscolaire – Avenants n°2 aux lots 4 et 6   
 
Finances 
 
2025-12-11/05 Convention de partenariat 2025 avec l’association Multi’service Sud-
Vendée. 
 

 ......................................................................................................................................  
 
 Le secrétaire de séance, Le Maire, 
 
 Jimmy ROGEON Francis GUILLON 
 


